
  
 
 

AVIS PUBLIC 
 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, directeur général et greffier-trésorier de la MRC de 
La Haute-Yamaska, que le Règlement numéro 2025-380 de gestion contractuelle a été adopté par 
le conseil de la MRC le 9 avril 2025. Ce règlement a pour objet de prévoir des mesures pour : 
 

• Favoriser le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le truquage des offres; 

• Assurer le respect de la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme et du 
Code de déontologie des lobbyistes; 

• Prévenir les gestes d'intimidation, de trafic d'influence ou de corruption; 

• Prévenir les situations de conflits d'intérêts; 

• Prévenir toute autre situation susceptible de compromettre l'impartialité et l'objectivité du 
processus de demandes de soumissions et de la gestion du contrat qui en résulte; 

• Encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d'autoriser la modification d'un contrat; 

• Favoriser la rotation d'éventuels contractants à l'égard des contrats qui comportent une 
dépense de 25 000 $ ou plus, mais inférieure au seuil de la dépense d'un contrat qui ne peut 
être adjugé qu'après une demande de soumissions publique, et qui peuvent être octroyés de 
gré à gré.  

 
Toute personne intéressée peut prendre connaissance de ce règlement au bureau de la MRC de 
La Haute-Yamaska situé au 142, rue Dufferin, bureau 100, à Granby. 

Fait à Granby (Québec), ce 10 avril 2025. 
 
La directrice générale adjointe  
et greffière-trésorière adjointe, 
 
 
 
Valérie Leblanc 
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